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ATTESTATION D’ASSURANCE 
RESPONSABILITE CIVILE  

 
Nous soussignés HDI Global SE, Tour Trinity – 1bis place de la Défense, CS 20298 - 92035 PARIS LA DEFENSE CEDEX, 
certifions que la société : 
 

TK ELEVATOR FRANCE SAS 
20, rue François CEVERT 

49000 ANGERS 
 
 

bénéficie des garanties du contrat n° 08404163-30014, garantissant les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile 
pouvant lui incomber en raison des dommages causés aux tiers, tant pendant que après l’exécution des travaux et/ou la 
livraison des produits, du fait des activités garanties au titre de ce contrat. 
 
Les garanties s’exercent à concurrence des montants ci-après : 
 

DESIGNATION DE LA GARANTIE MONTANTS 

RESPONSABILITE CIVILE EXPLOITATION/RESPONSABILITE CIVILE APRES LIVRAISON/ 
TRAVAUX ET/OU RESPONSABILITE CIVILE PRODUITS 

Par sinistre et par an 
(sauf mention contraire) 

Tous dommages corporels, matériels et immatériels confondus 15 000 000 € par sinistre et 30 000 000 € 
par an 

DONT :  
- Faute Inexcusable, maladies professionnelles 500 000 € par sinistre et par an 

- Dommages d’atteintes à l’environnement accidentelles 15 000 000 € par sinistre et 30 000 000 € 
par an 

- Dommages immatériels non consécutifs 
   Dont frais de retrait 

15 000 000 € par sinistre et par an 
304 500 € par sinistre et par an 

- Responsabilité civile Professionnelle 
500 000 €  par sinistre et 1 000 000 € par 

an 
 
 
Il est précisé que ces montants de garantie constituent, lorsqu’ils sont stipulés par sinistre et par période d’assurance, 
l’engagement maximum de l'Assureur pour l’ensemble des sinistres déclarés au cours d’une même période d’assurance, quel 
que soit le nombre de personnes physiques ou morales bénéficiant de la qualité d'Assuré, le nombre de réclamations formées 
ou encore d’actions judiciaires introduites en vue d’une indemnisation. 
 
La présente attestation est valable pour la période d'assurance du 01/10/2024 à 0 Heure au 30/09/2025 à 24 Heures. 
 
Elle est délivrée, pour servir et valoir ce que de droit et ne peut en aucun cas engager la compagnie au-delà des clauses, 
conditions, exclusions, limites et sous-limites du contrat auxquelles  elle se réfère. 
 
Fait à Paris, le 16.09.2024 


